
Mobility Pack
Une solution de mobilité 
durable et avantageuse  
pour vos collaborateurs. 



Mobility Pack
La solution  
tout compris qui  
simplifie la vie  
des employeurs.
Vous vous cassez la tête sur les différents modes  
de déplacement de vos collaborateurs ?  
Découvrez le Mobility Pack : une solution de mobilité 
durable, complète et avantageuse, pour votre entreprise. 



Mobility Pack
La solution  
tout compris qui  
simplifie la vie  
des employeurs.

Une solution pour tous les déplacements  
professionnels, qui comporte bien  
des avantages.
Un seul contrat utilisable à la carte, pour tous les transports publics et pour 
l’ensemble de vos collaborateurs : le train, aussi en combinaison avec le bus, le métro et 
le tram. Et même le parking à la gare.

Une Business Platform intégrée sur laquelle vous gérez aisément 
votre contrat et vos achats.

Un aperçu en temps réel de tous vos achats.

Un rapport détaillé de tous les déplacements.

Un suivi administratif simple : pas de note de frais pour les salariés, 
qui ne doivent donc pas avancer d’argent. Facturation mensuelle pour l’ensemble des 
déplacements. Déduction de 6% de TVA sur la facture.

Sarah
Fleetmanager 

Le Mobility Pack me simplifie la vie. 
C’est très clair : tout ce que je dois 
gérer pour le personnel se trouve  
au même endroit. Je peux ainsi plus 
vite passer à une autre tâche.



Désormais,  
le train ne coûte  
plus rien à vos salariés !

Se rendre relax au travail, ça commence par voyager  
gratuitement. Découvrez comment vous pouvez permettre  
à vos salariés de voyager gratuitement en train en  
2e classe grâce au Mobility Pack.



Contribution légale  
de l’employeur

 
71,8% pour  
l’employeur

 
 
 

28,2% pour  
les salariés 

Avec le  
Mobility Pack

 
80% pour  

l’employeur
 

20% pour l’état 
  

gratuit pour 
les salariés !

Et pour vous ? Un avantage fiscal 
grâce au Mobility Pack.
Votre contribution en tant qu’employeur aux déplacements domicile - 
travail de votre personnel est exonérée d’impôt. Vos frais sont donc 100% 
déductibles fiscalement.

Répartition des frais pour un abonnement de train en 2e classe.

Si vous décidez de participer à hauteur de 80% du prix des abonnements 
(seulement 8,2% de plus que l’intervention légale) grâce à un Mobility 
Pack, le gouvernement l’Etat prend en charge les 20% normalement 
facturés à supportés par vos employés. Vous offrez ainsi à votre 
personnel un des voyages trajets domicile – travail gratuits en 2e classe et 
votre entreprise contribue encore davantage à la mobilité durable.



À chacun  
son abonnement.
Télétravail, travail à temps partiel…  
Ces dernières années, nos habitudes de vie  
et de travail ont sérieusement changé.  
C’est donc aussi le cas de notre offre. 



Une formule d’abonnement qui s’adapte au 
rythme de déplacement de chaque salarié.

Standard Abonnement
Pour celles et ceux qui veulent voyager sans limite sur un trajet fixe.  
Uniquement en train ou en combinaison avec un autre transport en commun.

Flex Abonnement
Pour celles et ceux qui voyagent 2 ou 3 jours par semaine, sur un trajet fixe. 
Idéal pour les personnes qui travaillent à temps partiel ou qui combinent télétravail 
et travail au bureau. Peut être combiné avec d’autres transports en commun.

Unlimited Abonnement
Pour celles et ceux qui veulent voyager sans limite sur l’ensemble du réseau SNCB. 
Egalement combinable avec un autre transport en commun.



Vous avez des questions ?
Retrouvez toute l’information sur nos services aux entreprises sur sncb.be/entreprises

Vous souhaitez une aide personnalisée ?
Contactez notre Business Center au 02/607 20 00.
Nous sommes à votre service du lundi au jeudi de 9 à 17 heures et le vendredi jusqu’à 16 heures.

http://sncb.be/entreprises

